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n° 172 667 du 28 juillet 2016

dans l’affaire x / V

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 mars 2016 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 février 2016.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 13 avril 2016 convoquant les parties à l’audience du 25 avril 2016.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. DESENFANS, avocat, et C.

DUMONT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous dites être de nationalité guinéenne et d’origine ethnique peule. Vous affirmez être née le […] 1998.

Selon vos déclarations, vous viviez dans la commune de Ratoma à Conakry. Votre famille pratiquait la

religion de manière rigoriste. Votre père était premier imam d’une mosquée et votre mère vendait des

épices sur un simple étal dans le quartier. Vous avez été à l’école primaire avec le consentement de

votre père, ensuite vous avez poursuivi votre scolarité en cachette, avec la complicité de votre mère.

Votre soeur aînée a été mariée avec un homme d’origine forestière. Elle a quitté la famille et est

décédée en couche une année plus tard. Au début du mois d’avril 2015, votre père vous a annoncé que

vous alliez être mariée. Vous avez refusé ce mariage et vous avez demandé de l’aide à une tante
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paternelle, sans succès. Votre amie vous a conseillé d’en parler à la police, ce que vous avez fait, au

commissariat de Tannerie, toujours sans succès. Apprenant vos démarches, votre père vous a

enfermée jusqu’une semaine avant votre mariage, où vous avez feint d’accepter votre sort. Le 25 avril

2015, le mariage devait être conclu le soir. La journée s’est déroulée en préparatifs et à l’approche du

soir, vous avez fait mine de vous rendre au lavabo pour les ablutions de la prière du soir et vous avez

fugué. Vous avez rencontré deux garçons en rue, qui vous ont proposé de vous accompagner. Vous

avez marché un long moment avec eux, après quoi ils vous ont réclamé de l’argent. Comme vous n’en

aviez pas, ils vous ont agressée. Une femme vous a trouvée et vous a aidée. Le lendemain, elle vous a

conduite chez une amie de votre mère, où vous êtes restée pendant un mois, jusqu’à votre départ du

pays. Le 26 mai 2015, vous avez quitté la Guinée en avion, munie de documents d’emprunt, et vous

êtes arrivée en Belgique le lendemain. Vous avez demandé l’asile le 27 mai 2015, car vous craignez

votre père et vos oncles paternels qui veulent vous marier de force.

Vous n’invoquez pas d’autre motif à la base de votre demande d’asile.

Vous déposez à l’appui de votre demande d’asile : Un certificat d’excision, une attestation concernant

des cicatrices, une attestation de suivi psychologique, le recours en annulation introduit par votre

avocate auprès du Conseil d’état concernant l’établissement de votre minorité.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre récit qu’un certain nombre d’éléments empêchent d’accorder foi à vos

propos et de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que

définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers.

Premièrement, concernant votre minorité alléguée, le Commissariat général renvoie à la décision prise

en date du 11 juin 2015 par le service des Tutelles relative au test médical de détermination de l’âge

conformément aux articles 3§2,2°, 6§2, 1° ; 7 et 8§1 du titre XIII, chapitre 6 de la loi-programme du 24

décembre 2002 relative à la « Tutelles des mineurs étrangers non accompagnés ». Il ressort de cette

décision qu’il n’est pas permis de vous considérer comme mineure, le test de détermination de l’âge

indiquant que vous seriez âgée d’au moins 21,4 ans.

Constatons que le recours que vous avez introduit en date du 10 août 2015 n’était assorti d’aucune

preuve matérielle concernant votre âge prétendu. Vous avez dit vous-même que vous ne disposiez

d’aucun document en rapport avec votre date de naissance ou votre identité (voir audition du

02/12/2015, p.3). En conséquence, il est légalement établi que ni les dispositions du titre XIII, chapitre 6

de la loi-programme du 24 décembre 2002 relative à la « Tutelles des mineurs étrangers non

accompagnés » ni la Convention internationale relative aux droits de l'enfant ne peuvent vous être

appliquées.

En raison de votre âge établi par le service des Tutelles, le Commissariat général ne peut tenir pour

établi le fait que dans votre famille, on se marie vers quatorze ou seize ans, tel qu’il en ressort de vos

propos (voir audition du 02/12/2015, p.21)

D’autres éléments sont de nature à jeter le doute sur votre profil de jeune fille soumise au mariage forcé.

Ainsi, vous dites avoir grandi dans une famille où la religion est pratiquée avec plus de sévérité que

dans les familles guinéennes en général (voir audition du 02/12/2015, pp.10, 11). Toutefois, pour toute

explication, vous mentionnez le port du jilbab, la lecture du Coran, et la participation à des concours de

récitations coraniques, sans plus (voir audition du 02/12/2015, p.10). Vous ajoutez que vous ne pouviez

pas toucher la main d’un homme pour lui dire bonjour, ni parler à un homme qui n’est pas de la famille

(voir audition du 20/12/2015, p.10). Force est de constater que ces éléments ne sont pour étayer la

réalité d’avoir vécu dans une famille qui pratique la religion musulmane d’une manière particulièrement

répressive.

A noter que dans un premier temps, vous avez déclaré que les vêtements amples existent en couleurs

mais que vous ne portiez que le noir (voir audition du 02/12/2015, p.10). Toutefois, en deuxième

audition, vous déclarez que vous portiez aussi des vêtements « de tous les jours de tout le monde »
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mais en long (voir audition du 08/02/2016, p.7). Cet élément contradictoire n’est pas pour étayer votre

profil.

Ensuite, pour ce qui est de votre scolarité, le Commissariat général a relevé nombre d’invraisemblances

qui ne sont pas de nature à accréditer votre profil.

Ainsi, vous affirmez que vous avez poursuivi votre scolarité à l’insu de votre père (voir audition du

02/12/2015, pp.5, 6). Vous expliquez à cet égard que vous faisiez semblant d’accompagner votre mère

pour vendre de la bouillie et de là, vous partiez à l’école. Après les cours, vous reveniez auprès d’elle et

vous l’aidiez à porter ses sacs pour rentrer à la maison (voir audition du 02/12/2015, p.5). Toutefois, le

Commissariat général ne s’explique pas comment vous avez pu vous absenter de l’étal de votre mère

plusieurs heures chaque jour pendant plusieurs années sans éveiller les soupçons. D’autant que votre

mère vendait sa marchandise sur une simple table, dans la rue, à quinze minutes à pied à peine de

votre domicile et que ses clients étaient eux-mêmes des habitants de votre quartier (voir audition du

02/12/2015, p.14).

Confrontée à notre étonnement, vous dites que votre père a « soupçonné cela, une fois » et il a

renversé toute la marchandise de votre mère (voir audition du 02/12/2015, p.15). Cependant, vos

explications sont vagues à ce propos puisque vous ne savez pas quand a eu lieu ce coup d’éclat, même

approximativement, vous dites que vous avez « oublié » (vos mots, voir audition du 02/12/2015, p.15).

Ce n’est que sur notre insistance que vous finissez par dire que vous étiez en huitième année (voir

audition du 02/12/2015, p.15). Vous ne savez pas non plus comment votre père a pu découvrir que vous

ne passiez pas vos journées à rester près de votre mère (voir audition du 02/12/2015, p.15).

De plus, il ressort de vos propos que votre mère a pu apaiser votre père sans difficulté en lui expliquant

« très bien » que vous n’alliez pas à l’école, sans plus (vos mots, voir audition du 02/12/2015, p.15). Si

vous dites que cet événement a « changé vos habitudes puisque vous avez manqué l’école pendant

tout un mois » (voir audition du 02/12/2015, p.15), il n’apparaît pas que vous ayez modifié quoi que ce

soit dans vos habitudes ou votre comportement après que votre père ait « soupçonné » que vous alliez

à l’école (voir audition du 02/12/2015, pp.15, 16).

Non seulement vous avez pu étudier pendant encore plusieurs années, sans mentionner de difficultés,

mais il ressort de vos déclarations que votre école se trouvait très loin de l’étal de votre mère, à «

beaucoup d’heures » de marche (vos mots, voir audition du 08/02/2016, p.6).

Vos propos vagues et imprécis concernant le temps de trajet que vous mettiez pour aller à l’école jettent

le doute sur la crédibilité de votre récit.

En effet, vous avez effectué ce trajet à l’aller et au retour de l’école pendant plusieurs années.

Ensuite, en effectuant ce trajet, vous enfreigniez un interdit et le temps dont vous disposiez était

conditionné par le temps de travail de votre mère, sans compter que vous étiez sans cesse suspendue

au risque que votre absence soit découverte.

Votre explication selon laquelle vous n’aviez pas de montre et vous ne « pensiez pas à cela » (voir

audition du 08/02/2016, p.6), ne convainc pas le Commissariat général.

De plus, le Commissariat général estime qu'il n'est pas crédible, au vu du contexte familial décrit, que

vous ne preniez aucune précaution particulière, sauf d’être habillée « en civil » (voir audition du

08/02/2016, pp.6, 7). Cette attitude n’est pas compatible avec l’interdiction de scolarité, où vous n’étiez

pas supposée, au vu de la personnalité de votre père, être ailleurs qu’auprès de votre mère ni marcher

seule dans un quartier éloigné de votre domicile.

Par ailleurs, non seulement vous avez poursuivi votre scolarité mais vous avez bénéficié, en plus, de

cours de révision (voir audition du 02/12/2015, p.6). Il s’avère que vous avez suivi ces cours avec plus

ou moins de régularité pendant plusieurs années (voir audition du 08/02/2016, p.5). Vous expliquez que

le garçon qui dispensait ces cours étaient un étudiant en médecine, plus âgé que vous et célibataire, qui

vivait près de l’endroit où votre mère avait son étal de bouillie, dont il était d’ailleurs client. Il avait

d’autres élèves, qui le payaient pour ses cours. Toutefois, il vous prenait à part des autres et ne vous

faisait pas payer (voir audition du 08/02/2016, pp.5, 6). Le Commissariat général ne s’explique pas

comment vous avez pu vous rendre seule, pendant plusieurs années, chez un homme célibataire pour
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des cours de révision, sans que cela pose le moindre problème. Confrontée à notre étonnement, vous

répondez que « si votre père l’avait su, ça allait poser problèmes » (vos mots), mais du fait que votre

mère connaissait cet homme et lui faisait confiance, il n’y en avait pas (voir audition du 08/02/2016, p.6).

Toutefois cet élément n’est pas pour étayer la réalité d’avoir vécu sous le joug d’un éducation religieuse

qui vous interdisait de toucher la main ou même de parler à un homme qui n’était pas de votre famille

(voir audition du 02/12/2015, p.10), ni sous l’autorité d’un père qui vous aurait soumise à un mariage

forcé.

Ensuite, vos déclarations concernant le mariage de votre soeur n’ont pas été de nature à convaincre le

Commissariat général. Ainsi vous dites que votre soeur est décédée depuis deux ans, des suites d’un

accouchement. Elle était âgée de 21 ans au moment de son décès (voir audition du 02/12/2015, p.8).

Par ailleurs, vous dites que vous ne savez pas quel âge avait votre soeur quand elle a été mariée (voir

audition du 02/12/2015, p.21), ni la date de son mariage (voir audition du 02/12/2015, p.22). Vos propos

sont évasifs et contradictoires quand il vous est demandé combien de temps avant son décès elle a été

mariée, vous dites d’abord que vous ne savez pas, ensuite vous dites « trois ans » (voir audition du

02/12/2015, p.21). Quand il vous est demandé quel âge vous aviez vous-même au moment du mariage

de votre soeur, vous dites que vous ne savez pas (voir audition du 02/12/2015, pp.21, 22). Pour finir, sur

l’insistance de l’Officier de Protection, vous dites qu’entre son mariage et son décès, il s’est passé « un

an et quelques » (voir audition du 02/12/2015, p.23, 24), ce qui ne correspond pas à vos déclarations

selon lesquelles elle a été mariée trois ans. Confrontée à notre étonnement, vous répondez que ça fait

longtemps et que vous ne pouviez pas retenir tout cela à l’époque (voir audition du 02/12/2015, p.22).

Toutefois, cette explication ne convainc pas le Commissariat général pour les raisons suivantes :

D’abord, vous dites que vous entendiez très bien avec votre soeur, vous étiez proche d’elle (voir

audition du 02/12/2015, pp.22, 23) et elle vous soutenait quand vous aviez des problèmes avec votre

père (voir audition du 08/02/2016, p.4, et audition du 08/02/2016, p.3). Le Commissariat général

s’étonne dès lors que vos propos soient à ce point imprécis et contradictoires concernant le moment où

elle a quitté le domicile de vos parents pour se marier. D’autant que, selon vous, elle a été mariée

contre son gré et a été frappée par votre père (voir audition du 02/12/2015, p.22). Il n’est pas crédible

que vous soyez aussi imprécise sur un événement qui est tout à fait semblable à celui pour lequel vous

demandez une protection internationale.

Ensuite, un simple calcul permet d’établir que votre soeur, décédée à 21 ans un an après son mariage,

s’est donc mariée à l’âge de 20 ans, ce qui ne correspond pas à vos déclarations selon lesquelles dans

votre famille, on se marie vers quatorze ou seize ans (voir audition du 02/12/2015, p.21).

De plus, interrogée sur le mariage et la vie conjugale de votre soeur, vos répondez que vous saviez pas

ce qui était lié à son mariage, vous ne l’avez appris qu’après son décès, qu’elle est partie vivre en

Guinée forestière et que vous ne savez rien de sa vie conjugale (voir audition du 02/12/2015, p.22). Plus

tard en audition, vous dites toutefois que vous lui parliez au téléphone quand elle appelait vos parents,

elle vous disait qu’elle était malheureuse à cause de sa coépouse, vous souhaitait un sort différent du

sien et, suite à ces appels, vous entendiez votre mère pleurer toute la nuit (voir audition du 02/12/2015,

p.23). Ce qui ne correspond pas à ce que vous avez déclaré précédemment, à savoir que vous « ne

savez rien de la vie conjugale » de votre soeur.

En conclusion, le caractère vague, imprécis et contradictoire de vos déclarations concernant votre soeur

n’a pas permis d’étayer votre profil de jeune fille soumise au mariage forcé.

Deuxièmement, vos propos concernant votre mariage n’ont pas été de nature à convaincre le

Commissariat général.

Ainsi, vous ne savez pas pourquoi votre mariage a été décidé à ce moment-là, ni pour quelle raison

votre père a choisi cet homme en particulier (voir audition du 08/02/2016, p.21). Pour ce qui est du choix

du mari, vous « diriez » que c’est parce qu’il a de l’argent (vos mots), car il en donnait à votre père (voir

audition du 08/02/2016, p.21). Toutefois vos explications à ce propos sont lacunaires.

En effet, invitée à expliquer l’apport financier de votre mari à votre père, vous dites que pendant le mois

du ramadan, il apportait de la nourriture, que vous précisez en disant de l’huile, du riz, de l’alimentation

en général et une partie des sacrifices, ainsi que de l’argent (voir audition du 02/12/2015, p.27). Quant à

savoir depuis quand il fournissait votre famille en dons, vous répondez « ça fait presque longtemps »,
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sans autre précision (voir audition du 02/12/2015, p.27). Pour ce qui est des motifs de sa générosité,

vous dites que vous ne les connaissez pas (voir audition du 02/12/2015, p.27).

De plus, interrogée plus précisément sur les revenus de votre père, vous répondez seulement qu’il était

imam et que « les gens lui donnaient beaucoup » (vos mots), vous ignorez s’il percevait des

financements pas ailleurs, et vous ne savez pas ce qu’il était supposé faire des dons de ses fidèles (voir

audition du 08/02/2016, p.8). Pour ce qui est de parler de ses fidèles, vous n’évoquez que votre mari et

vous répétez qu’il apportait du riz de huile et des vêtements à l’approche de fêtes musulmanes et vous

dites que c’est lui qui apportait le plus d’argent (voir audition du 08/02/2016, p.8). Vous ajoutez sans

précision que « d’autres » apportaient des vêtements et du sucre, et vous éludez la question en disant

que vous les voyiez apporter cela à votre père mais que vous ne connaissiez pas ces gens car vous ne

sortiez pas (voir audition du 08/02/2016, p.9). Ce qui ne convainc pas le Commissariat général puisqu’il

s’agit des revenus de votre famille, que les fidèles de votre père sont des habitants de votre quartier,

que votre mère avait un commerce dans ce même quartier, commerce auquel vous étiez supposée

participer, et que vous sortiez presque tous les jours pour aller à l’école.

Enfin, si vous affirmez que c’est votre mari qui donnait le plus, vous êtes dans l’impossibilité de préciser

la part de ces dons en comparaison avec ceux des autres donateurs, ni quelles auraient été les

répercussions sur votre famille, au cas où votre mari aurait cessé toute générosité envers votre père

(voir audition du 08/02/2016, p.9).

Les imprécisions de vos propos concernant les dons de votre mari à votre père ne sauraient trouver

d’excuse au regard du Commissariat général puisqu’il s’agit d’un élément à la base de votre mariage

forcé.

Ensuite, invitée à dire tout ce que vous savez de votre mari, vous donnez son nom, vous dites qu’il n’est

« pas si noir » et « pas si grand » (vos mots), il a une auto, il a trois femmes, deux de ses filles

étudiaient avec vous le Coran, il a encore d’autres enfants que vous ne connaissez pas et vous

concluez en disant que « c’est un vieux très connu » (voir audition du 08/02/2016, p.26). Vous ajoutez

qu’il porte un petit boubou (voir audition du 08/02/2016, p.26), sans plus. Vous dites qu’il est

commerçant, mais vous ne savez rien de son commerce, sinon qu’il a « des boutiques à Madina », vous

ne savez pas combien de boutiques, ni ce qu’il y vend, ni s’il a des employés (voir audition du

08/02/2016, pp.26, 27). Pour ce qui est de sa famille, vous dites juste qu’ « il vient de Dalaba », et vous

citez le nom de ses trois épouses (voir audition du 08/02/2016, p.27). Ces éléments ne sont pas pour

étayer la crédibilité d’avoir été sur le point d’être mariée avec cet homme, qui fréquente votre famille

depuis que vous êtes toute petite (voir audition du 02/12/2015, p.27).

En conclusion de tous ces éléments, vous n’avez pas rendu crédible le mariage forcé que vous

invoquez à la base de votre demande d’asile.

Troisièmement, les circonstances de votre fuite sont de nature à jeter le discrédit sur votre récit d’asile.

En effet, vous expliquez que le jour de votre mariage, vous avez attendu la prière du soir, vous avez

prétendu vous rendre aux toilettes pour les ablutions et vous êtes sortie, sans plus (voir audition du

02/12/2015, p.19).

D’abord le Commissariat général note la facilité avec laquelle vous avez pu sortir de votre domicile,

alors qu’une semaine avant votre fuite, vous dites que vous avez été enfermée à clé dans votre

chambre jusqu’à la venue de votre oncle et que vous y êtes restée cloîtrée encore par la suite (voir

audition du 02/12/2015, pp.19, 25 et audition du 08/02/2016, p.12). De plus, vous avez pris la fuite le

jour de votre mariage, à l’approche de celuici, alors que des invités avaient commencé à arriver chez

vous (voir audition du 08/02/2016, pp.12, 13). Il n’est pas crédible que vous ayez pu sortir de chez vous

sans attirer l’attention de personne. Confrontée à ce constat, vous répondez qu’ « ils ont cru que vous

n’alliez plus prendre la fuite », et que quand la prière du crépuscule approche, les hommes vont prier à

la mosquée (voir audition du 08/02/2016, p.13), ce qui ne saurait suffire à convaincre le Commissariat

général.

Ensuite, vous dites qu’une fois dans la rue vous avez été abordée par deux inconnus, qui vous ont

accompagnée un long moment avant de vous réclamer de l’argent et de vous agresser (voir audition du

02/12/2015, pp.19, 20 et audition du 08/02/2016, p.14).
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Toutefois, invitée à parler de vos agresseurs avec le maximum de détails, vous répondez que vous ne

les avez pas vus car il faisait nuit et il n’y avait pas d’éclairage (voir audition du 08/02/2016, p.14). Vous

ajoutez plus tard qu’ils « fumaient des choses comme ça et ils parlaient » (voir audition du 08/02/2016,

p.14). Toutefois, vous dites avoir marché avec eux « beaucoup d’heures parce que Cosa et camp

Carrefour c’est distant » (vos mots, voir audition du 08/02/2016, p.14). Il n’est donc pas crédible que

vous ne puissiez donner aucun élément pour décrire vos agresseurs.

Enfin, vos déclarations n’ont pas convaincu le Commissariat général d’avoir passé tout un mois cachée

chez l’amie de votre mère.

Ainsi, invitée à raconter votre vie pendant ces semaines où vous avez été cachée, vous répondez que

l’amie de votre mère vous a dit de ne pas sortir, et qu’ « il y avait la télé, les DVD, des jeux de cartes et

les enfants » (voir audition du 08/02/2016, pp.15, 16). Vous ajoutez que vous ne parliez pas beaucoup,

l’amie de votre mère partait travailler le matin et rentrait le soir, et quand vous étiez chez elle, « vous

étiez bien, vous mangiez, vous dormiez, vous vous couchiez » (voir audition du 08/02/2016, p.16). Ces

propos sont dénués de vécu personnel et ne permettent pas d’établir que vous avez passé un mois de

votre vie cachée chez cette femme.

A noter que pendant votre fuite, vous n’aviez aucun projet, vous n’aviez pas envisagé ce que vous

alliez faire par la suite (voir audition du 08/02/2016, p.16). De plus, vous ne savez pas comment a été

prise la décision de vous faire quitter le pays, vous ne savez pas comment votre mère et son amie se

sont accordées pour organiser ce voyage, vous ne savez pas comment elles l’ont financé ni combien

elles l’ont payé. Vous dites que vous avez compris que vous étiez en Belgique au moment de votre

arrivée dans ce pays (voir audition du 02/12/2015, pp.16, 17 et audition du 08/02/2016, p.17).

D’abord, votre ignorance ne saurait trouver d’excuse au regard du Commissariat général puisque vous

avez passé un mois chez la femme qui organisait votre voyage.

Ensuite, votre attitude passive n’est pas celle que l’on est en droit d’attendre d’une personne qui fuit son

pays de crainte d’une persécution et qui se réclame d’une protection internationale.

En conclusion, vos propos n’ont pas rendu crédible le fait d’avoir fui de chez votre père à la suite d’un

mariage forcé. Partant, l’agression que vous invoquez n’est pas établie non plus.

Pour finir, le Commissariat général relève que vous avez plusieurs fois demandé que les questions vous

soient répétées, au cours des deux auditions (voir audition du 02/12/2015, pp.12, 13, 24 et audition du

08/02/2016, pp.4, 7, 10, 16). Quand il vous a été demandé de préciser ce que vous ne compreniez pas,

lors de votre première audition, il s’est avéré que vous aviez bien compris la question puisque vous

l’avez répétée à l’Officier de Protection (voir audition du 02/12/2015, p.25). Lors de la deuxième

audition, vous avez répondu que vous aviez compris mais que vous « vouliez savoir dans quel sens la

question était posée » (voir audition du 08/02/2016, p.8). Vous n’avez donc pas soulevé de gros

problèmes de compréhension au cours de vos deux auditions.

Notons que vous avez par ailleurs répondu plusieurs fois avant la traduction de la question par

l’interprète (voir audition du 02/12/2015, p.24 et audition du 08/02/2016, pp.10, 12, 19) et vous avez

même répondu en français à plusieurs reprises (voir audition du 02/12/2015, pp.10, 25).

Dès lors, il n’apparaît pas que vous n’étiez pas en mesure de répondre aux questions qui vous étaient

posées. Partant, les incohérences relevées dans vos propos relèvent de méconnaissances,

d’invraisemblances et de contradictions et non d’une erreur de compréhension de la question.

Les documents que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile ne sont pas en mesure de

renverser la présente analyse.

Vous déposez un certificat médical attestant de votre excision type I (voir document n°1 dans la farde

Inventaire, jointe à votre dossier administratif). Votre excision n’est pas remise en cause par le

Commissariat général, mais ce dernier relève que vous n'évoquez aucune crainte en cas de retour en

Guinée en lien avec cet acte (voir audition du 02/12/2015, p. 4). Dès lors, cet élément n'est pas de

nature à inverser la présente analyse.
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Vous présentez un certificat médical qui atteste de la présence de cicatrices (voir document n°2 dans la

farde Inventaire, jointe à votre dossier administratif). Cet élément n’est pas remis en cause toutefois rien

ne permet d’établir dans quelles circonstances ces cicatrices ont été faites, puisque vous affirmez

qu’elles sont dues à votre mariage forcé (voir audition du 02/12/2015, p.4), lequel n’a pas été tenu pour

établi.

Une attestation de suivi psychologique (voir document n°3 dans la farde Inventaire, jointe à votre

dossier administratif), atteste que vous souffrez de divers symptômes en raison des souvenirs

douloureux de votre vie en Guinée. Toutefois, si les souffrances psychologiques sont indéniables au

regard de ce document, force est d’admettre que l’exil et la procédure d’asile sont eux-mêmes des

facteurs de stress importants qui peuvent, le cas échéant, expliquer la fragilité psychologique d’un

demandeur. Par ailleurs, les psychothérapeutes amenés à constater les symptômes anxio-dépressifs de

candidats réfugiés ne sont nullement garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et

auxquels ils attribuent leurs souffrances psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces

praticiens prodiguent nécessite la mise en place d’une relation de confiance qui s’accommode

difficilement d’une mise en cause de la bonne foi de leur patient. Cette attestation ne saurait en

conséquence être considérée comme déterminante, dans le cadre de la question de l’établissement des

faits de votre demande d’asile, et ne peut, à lui seul, restaurer la crédibilité défaillante de votre récit

désile.

Enfin, vous présentez le recours en annulation et demande en suspension auprès du Conseil d’état, par

votre avocate en vue de contester l’établissement de votre majorité par le service des Tutelles (voir

document n°4 dans la farde Inventaire, jointe à votre dossier administratif). Le fait que votre avocate ait

introduit un tel recours ne suffit pas à établir que l’issue sera en votre faveur. D’autant que vous ne

possédez aucun document original en lien avec votre date de naissance (voir audition du 02/12/2015,

p.3 et audition du 08/02/2016, p.2). Dès lors, en ce qui concerne votre minorité alléguée, le

Commissariat général se réfère à la décision du service des Tutelles dont il est question supra.

Vous n’invoquez pas d’autre motif à la base de votre demande d’asile (voir audition du 02/12/2015, p.

20).

En raison des éléments relevés ci-dessus, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat

général qu’il existe dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève.

Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié

manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la

base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays

d’origine, vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête et les éléments nouveaux

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante ou

de lui octroyer le statut de protection subsidiaire et, à titre subsidiaire, l’annulation de la décision

querellée.

2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête (annexes n° 3).
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3. L’observation liminaire

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire adjoint aux

réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au

regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de

ces dispositions.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

4.4. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif et sont

pertinents. Le Conseil, qui les fait siens, estime qu’ils suffisent à conclure que la requérante n’établit pas

qu’elle a quitté son pays ou en reste éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe

2, de la Convention de Genève. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre

l’autorité chargée de l’examen de sa demande d’asile qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations de la requérante et les documents

qu’elle exhibe ne sont pas, au vu des griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre

le Conseil qu’elle relate des faits réellement vécus, en particulier qu’elle aurait été victime de

maltraitances de la part de son père et que celui-ci aurait tenté de la marier contre sa volonté.

4.5. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs de

l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.

4.5.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire adjoint a

procédé à une analyse appropriée des différentes déclarations de la requérante et des pièces qu’elle

exhibe à l’appui de sa demande d’asile, lesquelles ont été correctement analysées à la lumière de

l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la base de cette analyse, la partie défenderesse a

légitimement pu, sans devoir exhiber de la documentation sur le mariage forcé en Guinée, conclure que

les faits invoqués par la requérante n’étaient aucunement établis et qu’une protection internationale ne

devait pas lui être accordée. Le Conseil est également d’avis que la motivation de la décision querellée

est adéquate et suffisante : la partie défenderesse a fourni à la requérante une connaissance claire et

suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont déterminée.

4.5.2. En ce qu’elle critique le motif lié à l’âge de la requérante, la partie requérante conteste en réalité

la décision prise par le service des Tutelles. Or, ledit service est l’autorité compétente pour déterminer

l’âge d’un demandeur d’asile qui allègue être mineur d’âge, et sa décision est susceptible d’un recours

en annulation auprès du Conseil d’Etat, ce qui exclut la compétence du Conseil de céans quant à ce

type de décisions. Par le biais du présent recours, la partie requérante ne peut donc pas attaquer par

voie incidente une autre décision, en dehors du délai légal ouvert pour la contester et devant une

juridiction qui n’est pas compétente pour en connaître. Par ailleurs, la circonstance qu’un recours en

annulation a été introduit auprès du Conseil d’Etat n’implique nullement que la partie défenderesse ou le

Conseil soient tenus de surseoir à statuer ou qu’ils ne pourraient pas tenir compte de la décision prise

par le service des Tutelles.
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4.5.3. En ce qui concerne les arguments de la requête et la documentation y annexée, afférents au

mariage forcé en Guinée, le Conseil rappelle qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une

base purement hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement une crainte fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves ou

qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au regard

des informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce, la documentation produite ne

permettant nullement de conclure que la seule circonstance d’être une jeune femme excisée d’ethnie

peule en Guinée suffirait à induire une crainte fondée de persécutions ou un risque réel d’atteintes

graves. Les arguments tirés du contexte familial de la requérante – notamment le fait que son père

serait un imam polygame qui la maltraitait, qu’elle aurait eu des difficultés à être scolarisée et que sa

sœur aurait été mariée de force – sont sans pertinence, ce contexte n’étant aucunement établi.

4.5.4. Après l’examen des rapports d’audition de la requérante, le Conseil estime que ses dépositions

sont particulièrement indigentes, qu’elles comportent en outre des invraisemblances et qu’aucun crédit

ne peut donc être accordé à son récit. Ni la vulnérabilité psychologique de la requérante, ni son âge, ni

son profil, ni le caractère forcé du mariage allégué, ni les conditions dans lesquelles se sont déroulées

ses auditions ne peuvent justifier de telles incohérences. Le Conseil ne peut davantage se satisfaire des

autres explications fournies par la partie requérante dans l’acte introductif d’instance, lesquelles se

limitent à contester les motifs de l’acte attaqué par des explications qui relèvent de la paraphrase de

propos qu’elle a déjà tenus aux stades antérieurs de la procédure, ou de l’interprétation subjective, voire

de l’avis personnel, sans les étayer d’aucun élément concret de nature à renverser les constats posés

par la partie défenderesse. En définitive, le Conseil considère qu’une personne placée dans les mêmes

circonstances que celles invoquées par la requérante aurait été capable de répondre correctement aux

questions élémentaires posées par la partie défenderesse.

4.5.5. Le Conseil rappelle qu’il ne met nullement en cause l’expertise médicale ou psychologique d’un

médecin ou d’un psychologue qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient. Par contre, il

considère que, ce faisant, le médecin ou le psychologue ne peut pas établir avec certitude les

circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés. Ainsi,

les documents médico-psychologiques exhibés par la partie requérante doivent certes être lus comme

attestant un lien entre les séquelles constatées et des événements vécus par la requérante. Par contre,

ils ne sont pas habilités à établir que ces événements sont effectivement ceux qu’invoque la requérante

à l’appui de sa demande d’asile mais que ses dires empêchent de tenir pour crédibles. Ces documents

médico-psychologiques ne permettent pas en l’occurrence de rétablir la crédibilité gravement défaillante

des propos de la requérante. En outre, le Conseil est d’avis que la nature des séquelles constatées

dans ces documents médico-psychologiques ne permet pas de conclure qu’elles résulteraient d’une

persécution ou d’une atteinte grave ou que la requérante n’aurait pas été capable d’exposer

adéquatement les faits qu’elle invoque à l’appui de sa demande d’asile.

4.5.6. Le Conseil rappelle également que l’excision est une forme particulière de persécution qui ne

peut, en principe, être reproduite. En l’espèce, le Conseil n’aperçoit aucun élément qui permettrait de

croire que la requérante risque d’être victime d’une nouvelle mutilation sexuelle ou que son excision

générerait dans son chef une crainte fondée de persécutions ou un risque réel de subir des atteintes

graves.

4.5.7. Il ressort des développements qui précèdent qu’en l’espèce, la requérante ne peut se prévaloir de

la présomption instaurée par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980.

4.6. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les

développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil

rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux

de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un

arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas
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bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de

la qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au

regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et

de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la

base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans

son pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence

de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée, en cas de retour dans son pays

d’origine, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980.

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un

examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre

conclusion quant au fond de la demande.

6. La demande d’annulation

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La demande d’annulation

formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit janvier deux mille seize par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,
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Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


